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PSYCHOPATHOLOGIE DE 
LA PERSONNE ÂGÉEDIPLÔME 

INTER-UNIVERSITAIRE

 Présentation
Le vieillissement démographique impose une adaptation du système de soins aux spécificités 
des pathologies du grand âge. La psychiatrie du sujet âgé a pour objectif de dépister, 
d’évaluer, de traiter et de prévenir tous les types de pathologies psychiatriques et leurs 
conséquences. Les médecins généralistes, les professionnels des structures de soins à domicile 
et des établissements de long séjour représentent les soignants de premier recours pour les 
sujets âgés et leurs proches.
A ce titre, ils doivent pouvoir justifier d’une bonne compréhension des problèmes 
psychopathologiques des personnes âgées pour pouvoir participer à la planification, l’initiation, 
la mise en oeuvre, l’évaluation d’actions de prévention et de soins en psychiatrie de la 
personne âgée.

 Objectifs
—Acquérir les connaissances de base en psychopathologie de la personne âgée nécessaires à 

la participation aux actions de dépistage et de soins en psychiatrie de la personne âgée,
— Amener les professionnels de santé à participer à la planification, l’initiation, la mise en 

oeuvre, l’évaluation d’actions de prévention et de soins en psychiatrie de la personne âgée, 
en particulier dans le cadre des pathologies démentielles, des troubles de l’humeur, des 
psychoses tardives,

— Mettre en oeuvre ces compétences dans une approche multi-disciplinaire et en réseau,
— Sensibiliser les professionnels de santé aux principaux enjeux éthiques et médico-légaux 

que posent les pathologies psychiatriques dans le grand âge.

 Public visé
— Les médecins généralistes, les médecins coordonnateurs de maison de retraite, les 

médecins en cours de formation de 3ème cycle,
— Les professionnels médicaux et non médicaux travaillant en institution ou dans les 

structures de soins à domicile, en particulier les psychologues, les infirmiers et cadres 
infirmiers, les travailleurs sociaux...

Conditions d’admission :
— Justifier d’une expérience de soins auprès des personnes âgées. Les candidatures sont 

examinées par la commission pédagogique qui vérifie l’adéquation de l’expérience 
professionnelle aux objectifs et au contenu de l’enseignement.

— La commission pédagogique encouragera les demandes de formation accompagnant le 
développement de programmes ou structures de soins spécifiquement orientés vers la prise 
en charge des personnes âgées souffrant de troubles mentaux.

Lieux de la formation
  Angers, Nantes, Poitiers, Tours

Contact
Cecile RUET

Tél : 02 41 73 58 83
cecile.ruet@univ-angers.fr

Responsable
de la formation
Pr Bénédicte GOHIER

Département de Psychiatrie
et de Psychologie Médicale

CHU Angers
Tél : 02 41 35 32 43 

Coordonnateur interrégional
Pr Vincent CAMUS

Tél : 02 47 36 81 31
camus@med.univ-tours.fr

Adresse web
www.univ-angers.fr/fcsante

Partenaires

ACCESSIBLE EN 
FORMATION CONTINUE
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 À noter
Organisation de la formation :
— Durée : 110 heures réparties en 70 heures d’enseignements théoriques et 40 heures de stage pratique.
— Calendrier : 5 sessions de 2 jours (jeudi et vendredi)
— Lieux de la formation : Angers, Nantes, Poitiers, Tours
— Validation : résultats aux contrôles des connaissances, validation du stage, soutenance d’un mémoire devant un jury constitué notamment de 

membres de la commission pédagogique.

Modalités pratiques :
— Candidature : La candidature doit être déposée en ligne (prévoir un CV et une lettre de motivation) sur www.formation-continue.univ-

tours.fr
— Inscription : formation ouverte un an sur deux, prochaine session en 2019-2020
— Début de la formation : décembre 2019
— Nombre d’inscrits : 40 personnes sur l’ensemble des 4 facultés participantes
— Coût de la formation : 
• formation initiale : 510 € + 170 € (droits universitaires)
• formation continue non financée : 1 235€ + 170 € (droits universitaires)
• formation continue financée : 1 235€ + 170 € (droits universitaires)

CM, ateliers, tables 
rondes - 70 heures
Les cours se répartissent entre 
conférences (sous forme d’apports 
théoriques, mais également issus de la
pratique de terrain), cas cliniques et 
mises en situations professionnelles, 
tables rondes.

• Module 1 
Vieillissement normal et pathologique. 
Principes généraux d’organisation du soin, 
prévention.

• Module 2 
Troubles de l’humeur, de l’adaptation. 
Psychoses vieillies, psychoses tardives.

• Module 3
Syndromes gériatriques et intrications 
somatiques et psychiatriques.

• Module 4
Les Pathologies Démentielles. Aspects 
diagnostics et traitements. Approches 
psychiatriques.

• Module 5 
Approches Psychothérapeutiques en 
psychopathologie de l’âgé. Enjeux 
éthiques et médico-Légaux. 

Stage - 40 heures
Observation et participation au travail 
multidisciplinaire sur le terrain de stage.

Visitez notre site


